
 

ATTESTATION ARMATEUR DE CONTROLE DE LA CARENE  
 
En application du décret n°84-810 du 30 août 1984 et de l’article 130.71 du règlement annexé à l’arrêté du 
23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires et à la prévention de la pollution, j’atteste avoir réalisé 
l’inspection de la face externe de la carène et des éléments associés de mon navire. Les vérifications 
effectuées ont pour objet de détecter et corriger tout défaut apparent de nature à empêcher le navire de 
prendre la mer pour des motifs de sécurité. 

 

Armateur ou son représentant (Prénom - 
NOM) 

 
 

NOM du navire 
 
 

Immatriculation du navire 
 
 

Type de navire 
(charge, pêche et aquacole) 

 
 

 
 
 
 

Fait à  

Le  

Signature de 
l’armateur ou son 
représentant 

 
 
 
 

 
 
 

Le signataire est informé que la loi punit quiconque se rend coupable de fausses déclarations : 

Art. 441-1 du Code Pénal : Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen 

que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit ou 

d'un fait ayant des conséquences juridiques. 
Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 
 

Art. 441-7 du Code Pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/JORFTEXT000000841523/LEGISCTA000021086628/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/JORFTEXT000000841523/LEGISCTA000021086628/

